
Temploux
et ses prisonniers de guerre

 prisonniers
Le 28 mai 1940, l'Armée Belge doit malheureusement déposer les armes. 

Le protocole de reddition est très dur. Le premier article stipule: "L'Armée 
déposera les armes sans conditions et se considérera comme prisonnière de 
guerre". Pour de nombreux combattants, éviter la captivité devient un espoir 
bien légitime. A l'instar des soldats de Gounod chantant "Vers nos foyers 
hâtons le pas, la paix est faite", les vaincus s'engagent sur le chemin du retour.

Mais les vainqueurs veillent. Pour un grand nombre de fuyards, l'escapade 
se termine dans une caserne ou dans un champ solidement gardé. Les plus 
conformistes se font prendre au piège du "cachet". Ce cachet libérateur n'est 
en fait qu'un jeu de dupes menant directement outre Rhin. Près de la moitié 
des soldats originaires de Temploux s'en vont ainsi peupler les "stalags" et les 
"oflags".

 l'aide aux prisonniers
C'est sans triomphalisme mais angoissés par les éventuelles sanctions de 

l'occupant que les militaires rentrent peu à peu au village. Ils sont rescapés de 
la tourmente et ont échappé à la surveillance de leur gardiens. Très tôt ils 
s'inquiètent du sort réservé à leurs frères d'armes retenus par l'ennemi. Sous le 
sigle " Ceux de 40", ils se réunissent au "Café de !'Harmonie" et décident 
d'une stratégie pour envoyer mensuellement à chaque prisonnier un colis de la 
Croix Rouge. Il faut maintenant récolter les fonds pour payer ces colis, d'abord 
à quarante francs, puis assez rapidement à cent francs l'unité.

La générosité de la population lors de la première collecte dépasse les 
espérances. Une première expédition de colis peut être organisée en fonction 
des étiquettes reçues. En effet, ces envois sont strictement réglementés. 
Chaque prisonnier peut envoyer chaque mois à sa famille une étiquette sur 
laquelle figurent ses coordonnées en Allemagne. Chaque colis doit porter une 
de ces étiquettes; son poids est limité à cinq kilos.



Dans le même temps, la "Dramatique", abandonnée depuis la mobilisation, 
refait son apparition. Chaque séance est dédoublée et se joue à bureau fermé. La 
prévente des cartes est organisée par les demoiselles de Temploux. Au cours de 
ces séances, un bon crieur met en vente, à l'américaine, des objets les plus
divers dont un kilo de tabac. Ce lot est adjugé au donateur, qui le remet aussitôt 
en vente. Finalement, ce tabac rapporte quinze cents francs, somme considé-
rable pour l'époque quand on sait que le salaire journalier d'un ouvrier varie 
entre quarante et cinquante francs. Le résultat de la vente des cartes, les gains 
des enchères et les cachets versés à la troupe d'amateurs pour ses prestations 
dans les villages voisins, sont employés pour assurer le "Colis du Prisonnier".

Le dimanche 6 et le lundi 7 
septembre 1942, à l'occasion 
de la fëte d'été, plus de trois 
mille personnes déambulent 
dans le parc de Madame la 
Vicomtesse de Baré, consom-
mant bière, alcool, pâtisseries 
et même frites, viande, sa-
lade. Après le décompte de 
vingt-cinq pour cent de con-
tribution obligatoire aux Se-
cours d'Hiver, le bénéfice de 
ces deux journées permet 
d'envoyer un colis contenant 
un kilo de tabac, un gilet 

fourré et une paire de bottines de chasse.
Ensuite, aux prisonniers de guerres, viennent s'ajouter les travailleurs recru-

tés par la Wherbestel. Certains de nos villageois prennent ainsi le chemin des 
usines du Reich. D'autres, brûlant la politesse aux recruteurs, se "trompent" de 
direction à Namur et filent vers Arlon au lieu de Cologne. Ainsi Robert
Remacle et Emile Martin deviennent des réfractaires que nous ne pouvons aider 
que par l'intermédiaire de leur famille.

 la joie du retour
Le 8 mai 1945, on fête la victoire accompagnée de la libération des camps. 

Prisonniers de guerres, prisonniers politiques et déportés reviennent au pays. 
Ceux qui n'ont pas vécu cette époque peuvent-ils s'imaginer avec quelle joie, 
quel enthousiasme la famille, le quartier, le village peuvent accueillir un père, 
un fils, un fiancé mobilisé en 1939 et rentrant en 1945 après avoir souffert de la 
séparation, de la faim, du froid dans ces maudits camps nazis. Ce retour se de-
vait d'être fêté officiellement.

Par un beau dimanche d'août, emmenés par la musique des "Pierrots Namu- 
rois", prisonniers, déportés et réfractaires, entourés des autorités communales et 
des représentants des différentes associations, défilent dans les rues du village  
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sous les vivats de la po-
pulation. Trop affaibli 
par sa captivité à Dachau, 
Vital Finfe doit prendre 
place dans un landau. 
Après la réception à la 
Maison Communale, des 
tables bien fournies
attendent nos héros  du 
jour dans la salle du
patronage (aujourd'hui 
salle de gymnastique). 
Là, malgré le rationne-
ment toujours en
vigueur, la réception se 
déroule  sous le signe de 
l'abondance: vrai café, 
tartes variées à volonté, 
cognac de qualité. Inutile 
de dire que toutes ces 
douceurs ont toutes les 
faveurs des invités. C'est 
dans la joie et dans les 
volutes délicates des
havanes offerts par un 
bienfaiteur de longue 
date que se terminent ces 
agapes fraternelles.
Pendant ce temps, dans 
les rues animées par la 
diffusion d'airs à la 
mode, "Mon p'tit kaki, 
J'attendrai, Nous irons 
pendre notre linge...", 
jeunes et vieux se diri-
gent vers les bals et parti-
culièrement à l'école
ménagère. Là, au son de 
l'orchestre "Les Hiron-
delles de Nuit", les 
couples dansent jusque 
tard dans la nuit.

Merci à Gérard Piret et à Rémy 
Remacle d'avoir prêté les photos 
illustrant cet article. 



 le souvenir
Le lendemain, jour du 
souvenir, dans une égli- 
se comble, l'abbé Drop-
sy célèbre une messe 
solennelle à l'intention 
des victimes des deux 
guerres. Après l'office, 
prisonniers, déportés et 
fidèles se rendent au 
monument puis au cime-
tière pour y fleurir les 
tombes des victimes des 
12 et 13 mai 1940.  Le  
verre   de l'amitié offert 
au "Café de l’Harmonie" 

met fin à deux journées empreintes de reconnaissance et d'amitié. Rien n'avait 
été laissé à l'imprévu pour honorer l'événement par un succès éclatant.

Dans le cadre des anniversaires, cinquante années plus tard, celui de la 
li- bération des camps d'extermination ou de concentration doit marquer 
nos mé- moires et nous mettre en garde. L'organisation de ces camps a 
montré les effets les plus pervers d'une idéologie: le génocide, l'avilissement 
de l’homme, l'exclusion. Aujourd'hui encore, le monde n'est pas débarras-
sé de semblables idéologies.

Que les sacrifices de ceux dont nous honorons la mémoire ne soient pas 
vains! C'est le plus bel hommage que nous puissions leur rendre.

Jules Delchambre
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 Feront leur profession de foi le dimanche 7 mai:
Julien Angelot, Julien Hennau, Corentin Labar, Jean-Charles Larock, Marie 
Nihoul, Samuel Poulain, Valérie Sarboer, Julien Smal, Marie Tintinger, 
Jessica Wellin, Ludovic Widart.

 Communieront pour la première fois le dimanche 28 mai:
Arnaud Aglave, Yamùck Aouichi, Denis Ancion, Anne-Lyse Baudhuin, 
Quentin Beaufay, Thomas Billiard, Emilie Clairembourg, Tracey Coulon, 
Anaïs De Hulster, Corentin de Fays, Bérénice della Faille, Julien Fohal, 
Pierre Fournier, Florence Goven, François Halleux, Jérôme Heiman, Renaud 
Heiman, Amélie Hennau, Marie Joachim, Audrey Jomotte, Aurélien Labar, 
Gwendoline Lenoble, Adrien Massart, Aymeline Massart, Laureline 
Namèche, Aurore Renard, Melissa Renaux, Caroline Smet, Aude Vermer, 
Marie-Anne Welter, Moïse Yattara.






